
CONSTRUCTION D'UN BATEAU D'ACCÈS 

Chapitre II – Article 9 du règlement de voirie communal 

Les bateaux d’accès sont aménagés pour faciliter le franchissement d’un trottoir par des véhicules et accéder à 

une propriété (garage, allée, etc.). Leur création, leur entretien et leur suppression sont réalisés au frais du 

demandeur. 

Nota : la réception du chantier est faite par un agent municipal du service Gestion des espaces publics qui 
transmet par voie postale le procès-verbal de réception des travaux au pétitionnaire. 
 
Contact : permissionsdevoirie@montreuil.fr 
 

Dossier technique d’emprise liée à un bateau d’accès 

 

Joindre impérativement les pièces suivantes :  

- Le formulaire Cerfa 14023 ; 

- Le plan de la façade cotée à l’échelle 1/100e ; sur le plan devra figurer les cotes altimétriques, les cotes des 

seuils, le pourcentage de pente et obstacles éventuels (type mobiliers, arbres etc…) 

Nota : la création ou la suppression de bateau et la création d'îlots de protection (en béton et bordure I2) sont 
à la charge du demandeur. En fin de chantier, une réception du chantier sera faite par un agent du Service de 
Gestion des Espaces Publics afin de prévoir le procès-verbal de réception qui sera transmis au pétitionnaire. 

DELAI D’INSTRUCTION POUVANT ALLER JUSQU’A DEUX MOIS, UNE FOIS LE DOSSIER COMPLET. 
DEUX MOIS SUPPLEMENTAIRES EN CAS D’INSTALLATION SUR DOMAINE DEPARTEMENTAL. 

 
Cerfa 14023                                                                    Modèle de procès-verbal de réception 
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